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PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE

Direction interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

Liberté
Égalité
Fraternité

ARRETE n°
(DIRMn0 52/2021)

portant subdélégation de signature administrative
pour les attributions relevant du préfet

de la région Bretagne

LE DIRECTEUR INTERREGIONAL DE LA MER
NORD ATLANTIQUE-MANCHE OUEST

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code des transports ;

Vu le code des ports maritimes ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l'organisation territoriale de
la République ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié, relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-130du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux
missions des directions interrégionales de la mer ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié, portant charte de la
déconcentration ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTH 1ER,
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
préfet d'Ille-et-Vilaine ;

Vu l'arrêté ministériel du 7 novembre 2016 nommant M. Guillaume SELLIER,
directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à compter du 31
décembre 2016 ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Bretagne n° 2020/DIRM-NAMO/DSG du 16

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
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novembre 2020 portant délégation de signature administrative à M. Guillaume
SELLIER, directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

Vu l'arrêté du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest
n°20/2017 du 15 mars 2017 relatif à l'organisation de la direction interrégionale de la
mer Nord Atlantique - Manche Ouest,

ARRETE

Article 1er :

Par application de l'article 38 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, et
dans le cadre de leurs attributions et compétences, subdélégation de signature
administrative est donnée à l'administrateur général de 2ème classe des affaires
maritimes Yann BECOUARN, à l'administrateur en chef de 1ère classe des affaires
maritimes Alexandre ELY, à l'ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat Eric
VASSOR, à l'effet de prendre toutes mesures et de signer tous actes, arrêtés,
décisions, mémoires en défense devant les juridictions administratives, décisions,
circulaires, ainsi que toutes correspondances techniques, à l'exception :

1) des correspondances emportant décision, adressées :

- aux parlementaires,
- au président du conseil régional,
- aux présidents des conseils départementaux,
- aux préfets des départements bretons,
- aux maires des villes chefs-lieux,

2) des conventions passées avec la Région ou ses établissements publics en
application de l'article 59 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié,

3) des requêtes introductives d'instance devant les juridictions administratives,

4) des mémoires adressés au nom de l'Etat au parquet et aux juridictions pénales,
civiles ou financières,

5) des courriers adressés aux ministères ou aux agences nationales, sauf pour les
attributions exercées sous l'autorité directe du ministre de la mer et en ce qui
concerne des échanges de données factuelles ou statistiques.

Article 2 :

Par application de l'article 38 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, et en
cas d'absence ou d'empêchement de MM. Yann BECOUARN, Alexandre ELY et Eric
VASSOR, la subdélégation de signature administrative prévue à l'article 1er du
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présent arrêté est donnée, dans les limites de leurs attributions et compétences,
aux agents de la direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest,
dont les noms suivent :

-M. Nicolas AUGER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat ;
- Mme Marie BEAUSSAN, attachée d'administration de l'Etat ;

- M. Eric BIHAVAN, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat ;
- M. François BOUDET, attaché principal d'administration de l'Etat ;
- Mme Gaëlle CHAIGNEAU, administrateur en chef de 2ème classe des affaires
maritimes ;

- M. Yann FLEURY, attaché d'administration de l'Etat ;

- M. Frédéric GARNAUD, administrateur en chef de 2ème classe des affaires
maritimes ;

- Mme Estelle GODART, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts ;
- Mme Hélène LEGRAND, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État ;
- M. Sébastien LE VEY, administrateur en chef de 2ème classe des affaires
maritimes ;

- M. Laurent MENGUY, attaché d'administration de l'Etat ;

- Mme Lise MOYON, attachée principaje d'administration de l'État ;
- M. Jérôme PERES, administrateur en chef de 2ème classe des affaires maritimes ;

- M.François PETIT, administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes ;
- M. Nicolas RENAUD, administrateur en chefde1ère classe des affaires maritimes ;
- Mme Anne RICHARD, attachée principale d'administration de l'Etat ;
- Mme Sophie ROUX, attachée principale d'administration de l'Etat ;
- M. Frédéric SAUNIER, médecin-chef interrégional ;
- Mme Myriam SIBILLOTTE, administrateur en chef de 1ère classe des affaires
maritimes ;

- M. Yves TERTRIN, attaché d'administration hors classe ;

- M. Yves VINCENT, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État.

Concernant les autorisations de pêche traitées dans le Système d'information et de
suivi des autorisations administratives de pêche (SISAAP), la subdélégation de
signature prévue aux articles 1er et 2 du présent arrêté est également donnée, dans
les limites de leurs attributions et compétences, aux agents de la direction
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, dont les noms suivent :

Mme Mathilde GESBERT, secrétaire d'administration et de
développement durable de classe normale ;
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- Mme Sylvie TROPRES, syndic principal des gens de mer de 1ère classe ;

- M. Frédéric TOUCh-IARD, adjoint administratif principal de 2ème classe.

Article 3 :

Le présent arrêté sera notifié aux agents de la direction interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest, bénéficiaires de la présente subdélégation de
signature administrative

Article 4 :

Le présent arrêté abroge l'arrêté du directeur interrégional de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest n°34/2021 du 30 août 2021 portant subdélégation de
signature administrative pour les attributions relevant du préfet de la région
Bretagne.

Article 5 :

Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Article 6 :

Le directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest et les agents
bénéficiaires de la subdélégation de signature administrative sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Nantes, le -^N&V.ZOZÎ

uil
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Ampliations :

- Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle des politiques publiques)

- Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest :
directeur ; directeurs-adjoints ; tous chefs de division, service, mission, cellule,
unité ;

centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (Corsen ; Etel) ;
centres de sécurité des navires (Saint-Malo ; Brest ; Concarneau ; Lorient ; Nantes) ;
lycées professionnels maritimes (Paimpol ; Saint-Malo ; Le Guilvinec ; Etel ; Nantes) ;
agents bénéficiaires de la subdélégation de signature, pour notification.
- Directions départementales des territoires et de la mer-délégations à la mer et au
littoral (llle-et-Vilaine ; Côtes d'Armor; Finistère; Morbihan; Loire-Atlantique ;
Vendée)

- Centre national de surveillance des pêches
- Centre d'appui au contrôle de l'environnement marin
- Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle modernisation et moyens, direction des services administratifs et financiers,
mission d'appui et des moyens mutualisés) pour publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.
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PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

ARRETE
portant désignation d'un responsable de rattachement

et de responsables de rattachement suppléants
dans le cadre de la clôture comptable (travaux d'inventaire)

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
t'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion
dans les services de l'Etat,
Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet
de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-
Vilaine, à compter du 16 novembre 2020,
Vu l'arrêté ministériel en date du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur
regional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Bretagne, à
compter du 1er novembre 2021,
Vu l'arrêté préfectoral   2021/DREAL/DSG du 22 octobre 2021 portant délégation de
signature à Mr Eric FISSE, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et
du logement de Bretagne,
Vu l'arrêté préfectoral   2021/DREAL/RBOP/RUO du 22 octobre 2021 portant
delegation de signature à Mr Eric FISSE, directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne,

ARRETE

Article 1er :

Mme Murielle-Anne LEFORT, cheffe de la division CPCM et Marchés publics de la
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne
(DREAL Brêtagne/PSI) est désignée responsable de rattachement à l'exercice en cours,
dans le cadre de la clôture comptable, des charges, produits, provisions, engagements
hors bilan et immobilisations.
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Article 2 :

Mme Peggy BASTEL, cheffe de l'unité comptable transversale, et M. Edouard BINET,
chef de l'antenne de Quimper de la division CPCM et Marchés publics de la direction
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne (DREAL
Bretagne/PSI) sont désignés responsables de rattachement suppléants des charges,
produits, provisions, engagements hors bilan et immobilisations.

Article 3 :

En cette qualité, Mme Murielle-Anne LEFORT, Mme Peggy BASTEL et M. Edouard
BINET bénéficient d'une délégation de signature leur permettant de signer notamment les
declarations de conformité.

Article 4 :

Le présent arrêté abroge l'arrêté du 15 février 2021 pris pour le même objet.

Article 5 :

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l'autorité chargée
du contrôle financier et au comptable assignataire, et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région de Bretagne.

Rennes, le 08 novembre 2021

Pour le Préfet de la Région Bretagne, Préfet d'Ille-et-
Vilaine,

et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, de

l'aménagement
et du logement çle Bretagne

L
^J

Eric FISSE
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